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Atlas de la

dans votre

Commune
Sur la commune d’Ambérieu



Créée depuis près de 40 ans, 
c’est la porte-parole d’un mou-
vement d’associations de pro-
tection de l’environnement, 
présentes sur tout le territoire 
de l’Ain. De la Bresse au Bugey 
en passant par la Dombes et le 
Pays de Gex, nous nous battons 
pour une nature préservée et 
un environnement de qualité.

ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ DES COMMUNES,    KESAKO ?

La FRAPNA Ain

Un ABC : mieux connaître la biodiversité pour mieux la 
préserver

Rassembler des connaissances sur la faune 
et la flore (bibliographie, inventaires, de 
terrain, témoignages d’acteurs locaux…etc.)

L’ABC à Ambérieu-en-Bugey… 

19 
nov
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18 
jui

n 2
015

 : Réunion de présen-
tation du projet en 
Conseil Municipal

Délibération du 
Conseil Municipal

Réunion pu-
blique de pré-
sentation de 
l’ABC



Définition d’enjeux de biodiversité 
sur la commune

Intégration dans le futur 
de la commune : actions de 
restauration de la nature, 
valorisation et/ou préservation du patrimoine naturel 
prise en compte dans les projets d’aménagement. 

 C’est celle qui distingue les es-
pèces les unes des autres. (diffé-

rence entre un chat, une fourmi, 
une rose, un humain, une bacté-

rie...).

    Elle correspond à la diversité des dif-
férents groupements d’espèces  vi-

vantes, en interaction les uns avec les 
autres et avec leur environnement. 
On pourra par exemple citer : une 
prairie, un lac, une forêt, mais aussi 

une pomme en décomposition, l’es-
tomac d’une vache, ...) la
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ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ DES COMMUNES,    KESAKO ? La diversité des 
gènes reflète la diver-
sité des caractères 
d’une population (par 

ex. : la couleur des yeux)
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15 

Début des 
inventaires 
faune et flore

biodiversité ?
La biodiversité désigne la 
variété et la diversité des 
formes de la vie sur terre, 
de leurs interactions et 
interdépendances. C’est 
simple, c’est le vivant et 
nous en faisons partie ! 
Cette diversité s’exprime à 
plusieurs niveaux :



Nord-ouest
Zone très urbanisée : zone 
d'activités et secteurs rési-
dentiels, réseau de communi-
cation dense (SNCF, RD1075 
et RD1504). Ce paysage laisse 
parfois la place à quelques 
zones semi-naturelles (friches 
ou des espaces verts) ou à des 
cultures. Dans cette partie de 
la commune se trouve le ter-
rain militaire de la base d'Am-
bérieu-en-Bugey, espace dont 
la richesse naturelle est recon-
nue (plan de gestion, CEN).

AMbérieu en Bugey



 Au centre 

A l’Est 
Paysage dominé par le relief 
du Bugey : massif calcaire 
de faible altitude (inférieure 
à 1000 m), le taux de boise-
ment y est important et la 
déprise agricole marquée. 
On y trouve de nombreux 
cours d'eau, peu de pré-
sence humaine (habitations, 
infrastructures). La diversité 
des substrats (calcaires ou 
marneux) entraîne une di-
versité importante des mi-
lieux naturels, de la flore et 
de la faune.

de la commune et lorsqu’on s’éloigne vers l’est, l’espace urbain laisse 
peu à peu la place à des zones agricoles et bocagères. Certaines de 
ces zones restent isolées dans le maillage urbain. 
C’est dans cette partie que l’on trouve les stations de la moitié des 
espèces végétales remarquables de la commune.



UNE BIODIVERSITE   DEJA RECONNUE

175
Espèces animales 
connues sur Ambérieu

400
Espèces floristiques 
connues sur Ambérieu



ZNIEFF ? 
C’est un espace naturel inventorié 
en raison de son caractère remar-
quable. Ce zonage n’est donc pas un 
zonage de protection, mais d’intérêt 
écologique documenté et reconnu. 
L'inventaire ZNIEFF constitue un ins-
trument d’aide à la décision et à la 
prise en compte du patrimoine natu-
rel dans l’aménagement du territoire.
-ZNIEFF de type I : 
superficie généralement limitée, pré-
sence d’espèces/d’associations/de 
milieux rares, remarquables ou ca-
ractéristiques du patrimoine naturel 
national ou régional.
-ZNIEFF de type II : 
grands ensembles naturels riches 
et peu modifiés, offrant des poten-
tialités biologiques importantes. 
Elles peuvent comprendre plusieurs 
ZNIEFF de type I.

APPB ? 
Un Arrêté Préfectoral de Protec-
tion de Biotope est un outil régle-
mentaire qui vise la protection 
des biotopes  subissant une faible 
pression des activités humaines 
et abritant des espèces Faune/
Flore protégées.

UNE BIODIVERSITE   DEJA RECONNUE
Un APPB “Protection des oiseaux rupestres” 
A Ambérieu, les falaises de Balmettes, en plus d’être reconnues par 
l’inventaire ZNIEFF, sont également intégrées dans l’APPB «Protec-
tion des oiseaux rupestres». Cet outil réglementaire couvre plusieurs 
communes dans tout le département et a pour objet la protection 
des oiseaux qui nichent sur les falaises, tels que le faucon pélerin, le 
Milan noir, etc.

UNE ZNIEFF type II
La commune d’Ambérieu compte une ZNIEFF de type 2 : 
massifs occidentaux du bugey. 

TROIS ZNIEFF type I
La commune d’Ambérieu compte trois ZNIEFF de type 1, 
qui concernent chacune des milieux très différents : 
- Pelouses sèches de l’aérodrome d’Ambérieu qui accueille 
des espèces comme l’oedicnème, l’Alouette des champs...
- Falaises et pentes du Maupas, site propice au Faucon 
pélerin
- Gorges de l’Albarine et cluse des Hopitaux, site qui ac-
cueille des espèces comme le Martin pêcheur et le Cincle 
plongeur.



Milieux forestiers
Il n’y a pas une forêt, mais bien plusieurs types de forêts 
selon les conditions locales de sol/ climat/ d’exposition, ainsi 
que l’histoire du site considéré et sa gestion actuelle. Toutes 
ces conditions influent 
sur la faune et la 
flore que ces milieux 
abritent. Notam-
ment, une gestion 
sylvicole qui privi-
légie la présence 
d’arbres mort ou 
de vieux arbres, la 
diversité des es-
sences et des âges, offre 
un contexte favorable à la 
biodiversité.

Mésange noire 
On la distingue de la charbonnière grâce à ses couleurs 

plus ternes, mais surtout à la tache blanche à l’arrière de 
sa tête. Cette espèce habite les forêts de résineux, 

sapinières, pinèdes et bois d’épicéas jusqu’en 
haute montagne. Petit oiseau actif, il peut être 

assez peu farouche. On peut ainsi l’observer 
attrapant des insectes ou dégustant un 
bourgeon, posé à quelques mètres et parfois 
moins. Même si elle vit en couple pendant la 
nidification, elle est grégaire en hiver et se 
regroupe en bandes pouvant dépasser la 
centaine d’individus. Ces bandes se déplacent 

d’arbre en arbre, mais aussi à terre pour 
chercher de la nourriture.

Mésange Noire Periparus ater
©Rémi RuferPic épeiche Dendrocopos major

LES PRINCIPAUX MILIEUX

La commune d’Ambérieu est riche en boi-
sements. Le massif forestier s’étend sur les 
pentes des reliefs du Bugey. On distingue des fo-
rêts de feuillus (Chêne pédonculé, Frêne, Charme, …) et des 
forêts de conifères (Pin….). 
Les secteurs forestiers d’Ambérieu abritent notamment : 
plusieurs espèces de pics (Pic noir, Pic vert, Pic épeiche, Pic 
mar, …) mais aussi des rapaces, des amphibiens, des coléop-
tères…bref : une vie foisonnante. 



A Ambérieu, ces milieux sont variés. Si la plaine ouest offre un 
paysage de grandes cultures, la vallée du Coteron (lieu-dit Les Allymes), 
a gardé un caractère bocager avec présence de prairies et d’un réseau de 
haies, favorable à la biodiversité.

Les pelouses sèches 
Sur les contreforts des reliefs, au centre de la com-
mune, on trouve beaucoup de pelouses sèches à dif-
férents stades de fermeture par les boisements. Ces 
espaces historiquement créés et utilisés à des fins de 
pâturage abritent beaucoup d’espèces floristiques 
remarquables comme l’Aster de la Saint-Michel aster 
amellus, espèces protégée nationalement et menacée 
en Rhône-Alpes. En 2013, le Conservatoire d’Espaces 
naturels, sous l’égide du Conseil Départemental, a 
effectué une cartographie de ces espaces.

LES PRINCIPAUX MILIEUX
Milieux agro-pastoraux et milieux ouverts

Ce sont les espaces exploités par l'homme afin d'en 
tirer des productions végétales ou animales. Ces 
milieux sont indispensables pour de nombreuses 
espèces sauvages (reproduction, nourriture, repos). 
Ils présentent toutefois un intérêt variable pour la 
flore et la faune selon les modes d'exploitation. Les 
prairies de fauche ou de pâtures n'attireront pas 
les mêmes espèces que les cultures de céréales. 
Ces dernières seront plus ou moins accueillantes 
selon les pratiques, extensives ou intensives, avec 
ou sans labour, intrants, traitements, …etc.



Cincle Plongeur,
© Rémi Rufer

Le Cincle plongeur Cinclus 
Cinclus, également appelé 

le Merle d’eau est un oiseau 
tout à fait particulier. Il chasse 

les insectes….sous l’eau ! Ouvrez 
l’œil du côté du lac bleu...

Rivières et milieux humides
Les zones humides ont subi un fort déclin 
depuis le 18ème siècle en France. Ces es-
paces sont pourtant utiles pour l’Homme 
et ses activités : l’eau qui y transite y est 
épurée, les crues s’y étalent, ce qui réduit 
leurs impacts sur le reste du territoire. 
Les zones humides peuvent avoir un rôle 
de soutien d’étiage et de rechargement 
de nappe. Elles sont aussi des milieux 
patrimoniaux où une biodiversité par-
ticulière se développe. Le maintien du 
fonctionnement des zones humides est 
souvent assuré par le pâturage extensif, 
parfois de races rustiques.
Les politiques européennes et nationales 
ont depuis quelques années identifié l’im-
portance des zones humides dans la vie 
et le développement des territoires. Elles 
sont aujourd’hui protégées.

Les marais de la Léchère

Ils se trouvent 
à l’ouest, joux-
tant la ZA en 
Point Bœuf 
(Intermarché, …
etc.).



Le Cordulégastre annelé 
Cette libellule, de taille 

moyenne, noire et annelée de 
jaune, chasse sur les petits cours 

d’eau et les suintements. Elle a été 
observée sur le Gardon, en aval du 

lac bleu. Comme toutes les autres 
libellules, elle passe sa vie de larve 
(variant selon les espèces entre 
5 mois et 5 ans) sous l’eau où elle 
chasse des petits organismes aqua-
tiques voire même des têtards. A 

la belle saison, elle  quitte le milieu 
aquatique pour démarrer sa vie 

d’adulte.

La commune compte plusieurs zones humides sur son territoire :

Les marais de la Léchère

Le Gardon

La forêt alluviale de Fangoux 

L’Albarine 

Elle draine le sud du 
territoire d’Ambérieu.

C’est un petit cours d’eau coulant dans la 
vallée de Vareilles, au sud-est de la ville. 
Affluent de l’Albarine, il rejoint la rivière 
au niveau de Saint-Germain. Il accueille 
une biodiveristé particulière témoignant 
d’une bonne qualité d’eau. Le Lac bleu, 
issue d’une retenue créée sur le Gardon, 
est réputé pour ses eaux transparentes.

Elle est située au nord de 
la commune et s’étend 
sur 23 ha le long et autour 
des cours d’eau du Sey-
mard et du Champelin



COMMENT PARTICIPER à l’atlas de la biodiversité communal à Ambérieu?
Observatoire des Vers luisants
Qui n’a pas vu, à l’occasion d’une balade noc-
turne, la petite lumière du ver luisant ?
Hier présent en abondance, aujourd’hui plus rare… 
L’éclairage excessif de nos villes et villages, comme 
l’utilisation de pesticides, menacent ce petit insecte. Et 
pourtant, prédateur des escargots et limaces, il consti-
tue une précieuse aide pour le jardinier !

JoanbanjoDes arbres remarquables 

à Ambérieu ?
Vous connaissez un arbre extraordinaire pour sa taille, 
sa forme, son âge, son esthétique, son histoire… Signa-
lez-le-nous ! 
Ces arbres sont source de vie : oiseaux, chauve-souris, 
insectes, y trouvent gîte et couverts !

WANTED : Aster amelle
Cette plante, protégée en France, est menacée par 
l’embroussaillement, par les plantations, par l’urbanisa-
tion…
Sa présence est méconnue à Ambérieu (une localisa-
tion connue à ce jour) 

C T Johansson



COMMENT PARTICIPER à l’atlas de la biodiversité communal à Ambérieu?
Pour TOUT nous dire ? 

Vous avez le choix : 
 

 Scanner le QR Code avec un smartphone 
 

 ou… appeler au 07 83 43 62 36 
 

 ou… envoyer un mail à OVL .franc e@gmail.com  
 

 ou… renvoyer cette fiche complétée à cette adresse 
ESTUAIRE, rue de Louza, 85440 Talmont-St-Hilaire 
 

 
N’attendez pas ! Un ver luisant dans mon jardin ? 

□ vu cette année 
□ vu l’an dernier 
□ pas l’an dernier, mais vu il y a moins de 5 ans 
□ vu mais il y a plus de 5 ans pour la dernière fois 
□ jamais vu dans mon jardin 
□ j’ai déjà vu un ver luisant ailleurs que dans mon jardin 
 

Votre nom et adresse complète (avec code postal) : 

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………….. 

Votre email ou téléphone (c’est indispensable pour qu’on puisse 
vous reposer la même question l’an prochain ! Merci !) 

……………………………………………………………………………………………… 
Groupe Associatif Estuaire, Association Loi 1901.  
Ne pas jeter sur la voie publique. © David VITALE, 
LCC H. Albers. Impression : www.printoclock.com 
  

Pour TOUT nous dire ? 

Vous avez le choix : 
 

 Scanner le QR Code avec un smartphone 
 

 ou… appeler au 07 83 43 62 36 
 

 ou… envoyer un mail à OVL .franc e@gmail.com  
 

 ou… renvoyer cette fiche complétée à cette adresse 
ESTUAIRE, rue de Louza, 85440 Talmont-St-Hilaire 
 

 
N’attendez pas ! Un ver luisant dans mon jardin ? 

□ vu cette année 
□ vu l’an dernier 
□ pas l’an dernier, mais vu il y a moins de 5 ans 
□ vu mais il y a plus de 5 ans pour la dernière fois 
□ jamais vu dans mon jardin 
□ j’ai déjà vu un ver luisant ailleurs que dans mon jardin 
 

Votre nom et adresse complète (avec code postal) : 

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………….. 

Votre email ou téléphone (c’est indispensable pour qu’on puisse 
vous reposer la même question l’an prochain ! Merci !) 

……………………………………………………………………………………………… 
Groupe Associatif Estuaire, Association Loi 1901.  
Ne pas jeter sur la voie publique. © David VITALE, 
LCC H. Albers. Impression : www.printoclock.com 
  

L’Aster amelle est en fleur entre août et septembre. A cette période, ouvrez l’oeil, et aidez-nous à loca-
liser cette espèce à Ambérieu : 

         J’ai observé un ou plusieurs pieds d’Aster amelle

 

Vous avez observé un arbre remarquable à Ambérieu, dites-nous ce qui le caractérise : 
□  
                  sa taille
□       son âge
□      sa forme
□      Autre : ............................................................

FRAPNA AIN
44 avenue de Jasseron 01 000 Bourg-en-Bresse

frapna-ain.org / frapna-ain@frapna.org
04 74 21 38 79

En partenariat avec :

Pour participer, renvoyez ce formulaire complété à la FRAPNA Ain, avec des photos de vos observations.
Nous vous recontacterons pour préciser la localisation de vos observations
Votre nom : .................................................................................................................................................
Votre adresse postale : ....................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................
Votre mail : ...................................................................................................................................................



FRAPNA AIN
44 avenue de Jasseron 01 000 Bourg-en-Bresse

frapna-ain.org / frapna-ain@frapna.org
04 74 21 38 79

Retrouvez-nous sur Facebook  
@Frapna Ain


